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À la suite du déclenchement des élections fédérales, le projet 
de loi C-484, Loi sur les enfants non encore nés victimes d’ac-
tes criminels, est mort au feuilleton. Ce projet de loi, qui pré-
voyait accorder un statut juridique au fœtus, est désormais le 
symbole des menaces réelles au droit à l’avortement. 
 
Depuis sa décriminalisation, en 1988, jamais le droit des fem-
mes à l’avortement n’a fait l’objet d’autant de menaces poli-
tiques que dans les deux dernières années, soit depuis que le 
gouvernement conservateur minoritaire est au pouvoir.  
 
Avec la présence d’un caucus pro-vie, formé de députés et 
soutenu par un important lobby anti-choix, il faut prévoir que 
des projets tels que C-484, mais aussi C-338, C-537 et C-543, 
soient présentés à nouveau au parlement après les élections. 
N’attendons pas d’autres menaces pour nous mobiliser : plus 
que jamais, il est temps de montrer que nous n’accepterons 
aucun recul sur le droit à l’avortement. 
 

L’avortement est encore un enjeu électoral ! 
 

Le 28 septembre 2008,  
soyons nombreuses et nombreux à  
manifester et à signifier clairement  
qu’on ne joue pas avec les droits des femmes !  
 
Une initiative de la Fédération du Québec pour le planning des naissances   
et de la Fédération des femmes du Québec, en collaboration avec  
le mouvement autonome des femmes et le mouvement syndical 
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